Séance du  28 décembre 2009

L’an deux mille neuf et le vingt huit décembre, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le vingt deux décembre deux mille neuf

Etaient Présents : M. Christian NAUTE ; M. Francis LETHIERS ; M. Jean-Pierre MIETTE ; M. Claude GIRAL ; M. Alain RIVOAL ; M. Robert SANCHEZ ; M. Jean-Paul SAGUE ; M. SURJUS Jacques ;  M. Rolland MANTELLASSI ; Mme TUBERT Elise ; M. Bernard BREMOND ; M. José MARQUES ; M. Patrick BOYLE ; M. Marc VERGES ; M. Marc VIDAL, Mme Marie-Thérèse ELSHOFF.  
Etaient Absents : M. Jacques SIRERE  donne pouvoir de voter à M. Francis LETHIERS ; M. Jean-Pierre BAGATE donne pouvoir de voter à Mme Marie-Thérèse ELSHOFF ; M. Guillaume COLL.

Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

Le Compte Rendu de la séance précédente est approuvé.

Le Conseil Municipal nomme M. Marc VERGES secrétaire de séance.

I/ REVISION SIMPLIFIEE DU POS RELATIVE A L’IMPLANTATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE : BILAN DE LA CONCERTATION ET APPROBATION DE LA REVISION

1. Bilan de la concertation

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal :

Les objectifs poursuivis par la municipalité, ayant conduit à la révision simplifiée du plan d’occupation des sols ;

Les conditions dans lesquelles cette révision simplifiée a été élaborée ;

Les modalités selon lesquelles la concertation a été mise en œuvre et qu’il convient de tirer le bilan de cette concertation :

A la lecture des conclusions du commissaire enquêteur, notamment sur la forme du projet, on peut constater que plusieurs critères ont été retenus.

En premier lieu Mme PERPERE évoque l’irrégularité de la procédure « Loi Montagne » qui en réalité ne s’applique pas. En effet le décret n° 76-395 du 28 avril 1976 ne détermine pour la commune de Laroque Des Albères que deux sections cadastrales (B3 et C2) qui ne concernent pas le site retenu pour le projet de centrale photovoltaïque.

En second lieu Mme le commissaire enquêteur évoque le fait qu’elle n’a pu obtenir la délibération du SCOT Littoral  Sud pendant la durée de l’enquête. Or cet organisme a délibéré favorablement  dès le 9 novembre 2009 permettant à la commune de Laroque Des Albères l’ouverture à l’urbanisation de zones naturelles.

En troisième lieu, Madame le commissaire enquêteur critique l’intérêt général du projet.

Sur ce point, il convient de relever que dix-huit avis favorables ont été formulés. Ils mettent en évidence la politique nationale, l’intérêt de la planète, des ressources communales et individuelles et la résorption des friches agricoles.  Onze observations défavorables ont été formulées dont trois orales. Celles-ci sont orientées vers un souhait de développement durable.

En outre, le projet mis à l’enquête a bien pris en compte les enjeux patrimoniaux, paysagers et environnementaux de la zone d’implantation. Il s’agit d’un secteur situé en plaine, comportant des terrains en nature de friche sans valeur agronomique particulière éloignés des zones sensibles ou faisant l’objet d’une protection spécifique et qui s’avère adapté à supporter un parc photovoltaïque.

Lorsque le projet est susceptible d’avoir des impacts paysagers, le rapport de présentation préconise l’introduction de végétation adaptée pour formé un écran (p.17 du rapport).

L’opération ayant justifiée la procédure de révision simplifiée répond donc à un intérêt général prenant en compte la préservation des ressources naturelles et de l’environnement.

Mme le commissaire enquêteur a également évoqué dans ses conclusions le manque de politique globale concernant le sujet, ce que nous contestons puisque nous avons autorisé un nombre conséquent d’installations photovoltaïques individuelles sur la commune. En outre la municipalité envisage l’installation de panneaux photovoltaïques sur la toiture du groupe scolaire.

De la même manière, l’absence sur la commune d’Agenda 21 ou de plan climat territorial, ne saurait remettre en cause la cohérence du projet ou conditionné son développement.

Au contraire, l’établissement en charge de l’élaboration du Schéma de cohérence territoriale Littoral Sud a autorisé l’ouverture à l’urbanisation de ce secteur en vue de l’implantation du parc photovoltaïque en prenant en compte les inconvénients d’un tel projet pour l’environnement ou pour les activités agricoles.

Enfin une réunion publique a été organisée le 23 novembre 2009  par la Mairie dans un souci de concertation élargie alors même que les modalités de la concertation ne le prévoyaient pas. Compte tenu du nombre de participants et de la qualité des multiples remarques formulées lors de l’enquête publique et des réunions, le projet a fait l’objet d’une participation étendue ; signe d’une concertation réussie.

2. Approbation de la révision simplifiée du POS

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L123-10, L123-2, et L123-13 ;

VU la délibération en date du 10 juin 1994 ayant approuvé le POS

VU la délibération en date du 18 août 2009 prescrivant la révision du POS et précisant les modalités de la concertation ;

VU l’arrêté du Maire en date du 30 septembre 2009 soumettant à enquête publique le projet de révision simplifiée du POS

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur

VU le procès verbal établi à la réunion d’examen conjoint du projet de révision simplifiée du POS et qui a été porté au dossier d’enquête publique ;

VU les avis émis par les personnes publiques consultées dans le cadre de l’examen conjoint ; 

VU les avis émis par la chambre d’agriculture, l’institut national des appellations contrôlées, dans les deux mois après leur saisine.

VU la délibération de l’établissement public chargé du SCOT Littoral Sud permettant au titre de l’article L 122-2 du Code de l’urbanisme, l’ouverture à l’urbanisation de zones naturelles en date du 09 novembre 2009 

CONSIDERANT que le bilan de la concertation et plus globalement le projet de révision simplifiée du POS tel qu’ils sont présentés au conseil municipal sont prêts à être approuvés, conformément aux articles susvisés du code de l’urbanisme.

M. le Maire demande à l’assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DECIDE à  la majorité d’approuver le bilan de la concertation et le projet de révision simplifiée du POS tel qu’il est annexé à la présente POUR : 16 CONTRE : 2 (M. Rolland MANTELLASSI, M. Marc VIDAL)   ;

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et mention de cet affichage sera en outre inséré en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département ;

La présente délibération sera exécutoire dans le délai d’un mois suivant sa réception par le sous préfet et après l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité visées ci dessus si celui ci n’a notifié aucune modification à apporter au contenu de la révision simplifiée du POS, ou dans la cas contraire à compter de la prise en compte de ces modifications ;

Le dossier de révision simplifiée du POS, le projet d’intérêt général et le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sont tenus à la disposition du public à la mairie aux jours et heures habituels d’ouverture, ainsi qu’à la sous préfecture.

II/ DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES ESPACES VERTS APRES ENQUETE PUBLIQUE

Monsieur le Maire expose

Par délibération en date du 18 août 2009, le Conseil Municipal décidait de mettre en œuvre une procédure de déclassement du domaine public communal des espace verts considérés sans intérêts  dans le but de les céder aux riverains intéressés.

L’enquête publique prévue dans le cadre de cette procédure s’est tenue en Mairie du 26 octobre au 9 novembre 2009.

Le Commissaire enquêteur a émis à l’issue de l’enquête, le 17 novembre 2009, un avis favorable.

En conséquence, il est proposé à l’Assemblée de procéder au déclassement du domaine public communal les espaces verts suivants :

	RUE
	SITUATION 
	SUPERFICIE APPROXIMATIVE



	Antoine Orliac
	Section AP n°24 + parking
	600 m²

	des écoles
	Section AM n° 43 et 44
	232 m²

	de la citadelle
	Section AL n° 49 + espace vert au droit de la parcelle AL n° 99
	159 m²

	Paul Langevin
	Espace vert au droit de la parcelle n°137
	50 m²

	de San Sébastia
	Espace vert au droit de la parcelle n°130
	80 m²

	Impasse des Micocouliers
	Espace vert au droit de la parcelle n°79
	195 m²

	Allée des Mimosas
	Espace vert au droit de la parcelle n°114
	70 m²


Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;

DECIDE de transférer dans le domaine privé de la Commune les parcelles reprises dans le tableau ci avant ;

DECIDE de porter à la vente des riverains ces parcelles ;

MANDATE Monsieur le Maire pour signer les documents d’arpentages correspondants.

III/ MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de modifier le tableau des effectifs afin d’une part de procéder au recrutement de contrats aidés supplémentaires et d’autre part de nommer le responsable des Services Techniques au grade d’agent de maîtrise

Il demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;

APPROUVE le tableau des effectifs suivants :

1/ PERSONNEL DU SECTEUR ADMINISTRATIF

· Attaché
   

:  1

· Adjoint administratif principal de 2ème classe 


:  1

· Adjoint administratif territorial de 1ere classe


:  3

· Adjoint administratif territorial de 2ème classe   

:  1

· Adjoint administratif territorial de 2ème classe


:  1 à raison de 13.5/35ème
2/ PERSONNEL DU SECTEUR SOCIAL

      -     ATSEM 1ère classe



 

:  2

3/ PERSONNEL DU SERVICE TECHNIQUE

· Agent de maîtrise principal



:  2

· Agent de maîtrise 



:  1

· Adjoint technique territorial principal de 1ere classe
:  2

· Adjoint technique territorial principal de 2ème classe
:  1

· Adjoint technique territorial de 2ème classe



:  6

· Adjoint technique territorial de 2ème classe 



:  1 à raison de 30/35ème

· Adjoint technique territorial de 2ème classe



:  1 à raison de 28/35ème
· Adjoint technique territorial de 2ème classe


            :  1 à raison de 20/ 35ème
4/ PERSONNEL DE POLICE MUNICIPALE

      -    Garde Champêtre principal 
                         

:  1

      -    Brigadier de police municipale

 

:  1

5/ PERSONNEL NON TITULAIRE 

· CAE – CA- CAE passerelle




  

: 11
Il demande à l’assemblée de se prononcer  

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE le tableau des effectifs tel que présenté ;

IV/ AMELIORATION DE L’ACCÈS AU PARKING DE LA ROSERAIE : TRAVAUX CHEZ UN PARTICULIER

Monsieur le Maire expose :

Les travaux d’aménagement du parking de la Roseraie sont pratiquement terminés. Sa capacité d’une trentaine de places devrait apporter une solution au problème du stationnement empirique dans le centre ancien.

La desserte du parking reste le dernier point délicat à résoudre dans la mesure ou l’étroitesse de la rue des Évadés ne permet pas le passage de véhicules d’un gabarit supérieur à une voiture.

La municipalité recherche d’autres solutions, mais avant que l’une d’entre elles ne soit retenue, il est possible d’améliorer à moindre coût cette voie d’accès notamment en rognant l’angle de l’immeuble sis 9 rue des Evadés.

Le coût de ses travaux à réaliser chez un particulier s’élève à 590 €.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à la majorité POUR : 16 ABST : 1 (M. Rolland MANTELLASSI) 

CONTRE : 1 (M. Marc VIDAL) ; 

APPROUVE les travaux à réaliser sur l’immeuble sis 9 rue des Evadés, des lors que son propriétaire aura écrit son accord ; 

MANDATE M. le Maire pour obtenir cette autorisation ; 

DIT que les crédits correspondant sont prévus au budget principal de l’exercice 2009 ;

V/ CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC ERDF POUR LA MISE EN ESTHETIQUE DES TRANSFORMATEURS DANS LE VILLAGE

Monsieur le Maire expose :

Les transformateurs ERDF installés dans le centre ancien et le faubourg nuisent à l’image que la municipalité entend donner du village et ce d’autant plus qu’ils servent de support à des tags ou de l’affichage sauvage.

Afin de minimiser leur impact sur l’environnement, il est proposé à l’assemblée de réhabiliter ces transformateurs en partenariat avec ERDF.

La première opération pourrait porter sur le poste « la vèze », ERDF s’engageant à participer à hauteur de 1200 € sur une réhabilitation estimée à 2300 €.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à la majorité, POUR : 17 CONTRE : 1 (M. Marc VIDAL) ;

APPROUVE la réhabilitation des transformateurs ERDF dans le village ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions de partenariat avec ERDF pour chacun des postes ;

DIT que les crédits correspondant sont prévus au budget principal de la Commune ;

VI/ APPROBATION DU PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée le Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics (PAVE) de la Commune réalisé conformément à la loi n°2005-102 du 11 février 2005.

Il précise qu’un rapport annuel d’avancement des mises en accessibilité devra être adressé au Préfet.  

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée d’approuver le plan.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ; 

APPROUVE le Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics de la Commune ;

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à dix huit heures cinquante minutes.







Le Maire,







Christian NAUTÉ 

